
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
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REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

MiNigrERE DE LA SANTE PUBLIQUE MINISTRY OF PUBLIC HEALTH
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Portant nomination de responsable, à titre intérimaire, au
Publique.

18 AOUT 7025

Ministère de la Santé

LE MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE,

Vu
Vu

Vu

Vu
Vu

la Constitution ;
le Décret nç’ 94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de l’Etat
modifié et complété par le Décret n'’ 2000/287 du 12 octobre 2000 ;

le Décret n'’ 2012/079 du 09 mars 2012 portant régie de la déconœntration de la gestion des
personnels de l’Etat et de la Solde ;
le Décret n'’ 2013/093 du 03 avril 2013 portant organisation du Ministère de la Santé Publique ;
le Décret n'’ 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement,
Considérant les nécessités de service,

DECIDE :

Article le' : Est pour compter de la date de signature de la présente Décision, nommée à titre
intérimaire au poste ci-après dans les services centraux du Ministère de la Santé Publique :

SERVICES CENTRAUX
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DE LA RECHERCHE OERATIONNELLE EN SANTE
CELLULE DES RESEAUX SCIENTIFIQUES ET DE LA PROMOTION DE L'ETHIQUE

Chargé d’Etude Assistant N'’ 1 par intérim : Madame WEGANG Georgette, Epse FEKOU

TEGUEM, Infirmière Supérieure spécialisée en Santé Publique, Matricule 0636562U, précédemment

Chef de Bureau de la Prise en Charge Psychologique, en remplacement de Monsieur OBAM Nicolas

Michel, appelé à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 : L’intéressée aura droit aux avantages, de toute nature, prévus par la réglementation en

vigueur.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. 1-

Ampliations
- MINSANTE/CAB
- SG

- DRH / DROS
- SDP/SDSP/CSIGIPES
- SPMABGS/SPMS/FCP
- Observatoire RH

Chrono/Affichage
Intéressée
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